
____________________________________________________________________________________________________________________ 
Vertical Ouest Loisirs  (V.O.L.)  Association d'escalade et de montagne (loi 1901) 

32, rue de la Marbaudais - 35700 RENNES    -   ���� ���� 02.99.38.79.78 –  

vol@club.ffme.fr – http://club.ffme.fr/vol 

 Breizh Bloc Challenge 2009 
Open régional de Blocs FFME,  

Cadet/Junior/Senior/Vétéran 
Samedi 31 octobre 2009, Salle Félix Masson, Rennes 

 

 

Fiche d’inscription à renvoyer avant le 26 octobre accompagnée  
d’un chèque de 8 euros à l’ordre de Vertical Ouest Loisirs. 

 
Nombre de places limité. Pré inscription obligatoire sur le site internet de VOL : http://club.ffme.fr/vol 

 
 

Coordonnées du compétiteur : 
 
Nom, prénom : …………………………..........................................................      Date de naissance : …..../......../….......  
 
Adresse :  ................................................................................................................................................... 
 
  ................................................................................................................................................... 
 
email : …….................................................................................................  Téléphone :....................................................... 
 
 
Club : …………………………………………… N° de licence FFME : ……………… ..…....Catégorie : ……………………. 

 
 
Niveau Max (Cotation Falaise) : ……….              Site de blocs préférés : ………………..…………   Taille : ……….. 
 
 
 

Autorisation parentale pour les mineurs : 
 
Je soussigné(e) (nom-prénom).....................................................................................agissant en qualité de représentant  
 
légal de l'enfant mineur (nom-prénom de l'enfant).............................................................................................................. 
 
- l’autorise à participer à la compétition d'escalade citée en objet ; 
- autorise tout médecin agréé par le ministère de la Jeunesse et des Sports, dûment mandaté à cet effet, à procéder sur 
lui à tout prélèvement nécessitant une technique invasive lors d'un contrôle antidopage, en application de l'article 7 du 
décret n° 2001-35 du 11 janvier 2001, relatif aux e xamens et prélèvements autorisés pour la lutte contre le dopage. 
 
 
Fait à :..............................., le :....................................  
 
Signature du représentant légal : 
 

 

 

Pour valider l’inscription, vous devez vous présent er le samedi 31  
octobre entre 12h et 12h30 munis de votre licence F FME 2009/2010 et 
de votre certificat médical avec la mention compéti tion (ou le nom de 
votre médecin et la mention compétition sur votre l icence).  
 
Chaque club doit fournir 1 juge par tranche de 5 co mpétiteurs.  
 


